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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

1. Une web-série BSF 
 

Pourquoi ce projet ? 

Depuis sa création par l’historien Patrick Weil, l’ONG Bibliothèques Sans Frontières 

œuvre pour l’accès au savoir et le renforcement de l’éducation partout dans le monde. 

Depuis 4 ans, Bibliothèques Sans Frontières développe des contenus  pédagogiques 

gratuits et accessibles à tous pour lutter contre les inégalités sociales à travers deux volets : 

le renforcement des compétences fondamentales et l’éducation à la citoyenneté.  

Avec la Khan Academy et ses 5 000 vidéos de mathématiques et de sciences, BSF touche 

plus de 3 millions d’usagers francophones et 50 000 enseignants. Avec les Voyageurs du 

Numérique, BSF accompagne les enfants, les jeunes et les adultes sur la littératie 

numérique et l’initiation au code, la langue du 21e siècle. Avec son programme de littératie 

juridique, BSF crée des vidéos qui permettent aux demandeurs d’asile et aux migrants de 

comprendre leurs droits et de prendre des décisions informées. La web-série sur la laïcité 

s’inscrit dans cette même lignée. 

À la suite des attentats du 7 janvier 2015 qui visaient le journal Charlie Hebdo, Bibliothèques 

Sans Frontières a choisi de se concentrer sur un nouveau volet éducatif : l’éducation à la 

citoyenneté. Ces événements tragiques ont interrogé plus d’un sur les valeurs que sont les 

libertés individuelles et la liberté de conscience. BSF fait le choix de répondre à ces 

interrogations à travers une web-série composée de 10  vidéos pédagogiques diffusées sur 

Youtube.  

 

“La laïcité, c’est d’abord du droit. Ces vidéos présentent le droit de la laïcité, 

fondé sur des lois, et le sens que l’on peut lui donner.  Elles ont pour objectif 

de nourrir la connaissance et le débat citoyen.” – Patrick Weil, historien et Président 

de Bibliothèques Sans Frontières.  

 

 

http://fr.khanacademy.com/
http://www.voyageursdunumerique.fr/
http://www.voyageursdunumerique.fr/
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Ces courtes vidéos font écho à une forte demande de la part des parents, des 

enseignants et des élèves après les attentats perpétrés contre  Charlie Hebdo et ses 

journalistes en janvier 2015. Quelque peu démunis face à des questionnements auxquels ils 

n’avaient pas de réponses, un grand nombre d’enseignants se sont tournés vers 

Bibliothèques Sans Frontières, en demande d’un appui pédagogique. Répondant à cet 

appel, avec le soutien du Fonds du 11 Janvier, Bibliothèques sans Frontières propose 

aujourd’hui une web-série de 10 vidéos sur la laïcité expliquée par le droit, destinée aux 

enfants et aux jeunes, mais aussi aux adultes, qu’ils soient enseignants, parents, ou tout 

simplement citoyens.  

 

Après avoir réuni un grand nombre de pédagogues, d’historiens, d’enseignants et de 

professionnels, l’idée d’une web-série a émergé. Accessible à tous, grâce à une plateforme 

internet dédiée, cette web-série répond à des questions telles que : « Les particularités de la 

laïcité à la française », ou encore « Pourquoi le port du voile intégral est-il interdit ? ». Ces 

questions récurrentes, notamment de la part d’un jeune public mais aussi des plus anciens, 

méritaient que l’on s’y attarde. Cette web-série est l’aboutissement de deux années de 

discussions, de collaboration et de travail collectif qui ont permis d’apporter les réponses 

adéquates à ces questions. Structurée autour de 10 courtes vidéos, cette web-série a 

vocation à s’enrichir afin de répondre à toutes les questions qui se posent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fondsdu11janvier.org/
http://urlz.fr/6eGB
http://urlz.fr/6eGB
http://urlz.fr/6eGI


 

  
Page 5 

 

  
Dossier  de presse - 7 décembre 

2017 

2. Descriptif de la web-série 
 

 

 

 

La liberté de conscience au fondement de la laïcité : 

http://urlz.fr/6eGA 

La laïcité est l’un des piliers de l’identité nationale. Mais sur 

quoi repose donc ce principe si important dans notre 

culture républicaine ? C’est la liberté de conscience qui au 

fondement de la laïcité. Dans cette vidéo, nous explorons ce concept de liberté de 

conscience, ses implications et la façon dont la loi de 1905 garantit à tous la liberté de croire, 

ou de ne pas croire et de changer d’avis si on le souhaite. 

 

 

En France, la laïcité a une histoire particulière : 

http://urlz.fr/6eGB 

Laïcité est un mot créé par les Français ! Etonnant, n’est-ce 

pas ? Cela s’explique par le fait que le principe de laïcité en 

France est profondément lié à notre Histoire. Mais qu’est-

ce que c’est que la laïcité ? Et pourquoi prend-elle une place essentielle en France ? Dans 

cette vidéo, nous reviendrons ensemble sur les particularités de la laïcité à la française et le 

rôle qu’elle joue en France. 

 

  

http://urlz.fr/6eGA
http://urlz.fr/6eGB
http://urlz.fr/6eGB
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Et dans les autres pays ? : http://urlz.fr/6eGD 

La laïcité joue un rôle particulier en France. Qu’en 

est-il dans les autres pays ? Quel est leur rapport à 

la religion ? En fait, il y a presque autant de 

configurations qu’il y a de pays ! Juridiquement, la 

laïcité en France n’est pas très différente de la 

laïcité aux Etats-Unis : il n’y a pas de religion d’Etat établie. Dans cette vidéo, nous allons 

explorer les relations entre Etat et religion dans différents pays. Si la plupart des démocraties 

garantissent la liberté de conscience, mais elles n’ont pas toutes le même rapport à la 

religion. 

                                                                                                                                                                 

 

 

Qu’est-ce que la commission Stasi ? : 

http://urlz.fr/6eGF 

Quand on parle de laïcité en France, on entend 

souvent parler du travail de la Commission Stasi, 

constituée en 2003. Mais qu’est-ce que la 

Commission Stasi ? On l’évoque souvent pour 

parler de la loi sur les signes religieux dans les écoles publiques. En réalité son travail portait 

plus largement sur les façons d’adapter la laïcité à notre époque. Après 4 mois d’enquêtes, 

d’auditions publiques et privées, collectiveset individuelles, la Commission Stasi a fait 25 

propositions pour favoriser une mise en œuvre apaisée du principe de laïcité. Dont celle sur 

le port de signes religieux ostensibles dans les écoles publiques. 

 

 

Est-ce que l’Etat finance des écoles 

religieuses ? : http://urlz.fr/6eGG  

La loi de 1905 sépare les Eglises et l’Etat et 

proclame la neutralité absolue de l’Etat vis-à-vis de la religion. Dans ce contexte, on pourrait 

s’imaginer que l’Etat ne doit pas financer les écoles privées qui dispensent un enseignement 

religieux, n’est-ce pas ? En fait, la situation est plus complexe qu’elle n’y paraît ! Dans cette 

vidéo, nous allons essayer comprendre les liens entre l’Etat et les écoles, en fonction de leur 

type (école privée, publique, sous contrat, hors contrat) et de leur lien avec la religion. 

http://urlz.fr/6eGD
http://urlz.fr/6eGF
http://urlz.fr/6eGG
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Le mariage religieux est-il autorisé? : 

http://urlz.fr/6eGH 

C’est la Révolution française qui a créé, en 1792, 

le mariage civil en France. Avant la Révolution, 

seul le mariage religieux était autorisé et reconnu. Aujourd’hui, c’est le mariage civil qui est le 

seul à être reconnu en droit par l’Etat français. Est-ce que cela veut dire pour autant que le 

mariage religieux est interdit ? Non, bien sûr ! Mais il y a tout de même quelques obligations 

légales et notamment la plus importante : le mariage religieux doit avoir lieu après le mariage 

civil. Tous les détails sont expliqués dans cette vidéo.           

                                                                                      

Pourquoi le port du voile intégral est-il interdit ? : 

http://urlz.fr/6eGI  

En 2010, après plusieurs polémiques sur la présence 

de femmes entièrement voilées dans l’espace public, 

le Parlement a voté une loi interdisant le port du voile 

intégral. Dans cette vidéo, comme dans toutes les autres de cette série, nous essayons, à 

travers une approche juridique et factuelle, d’expliciter le sens des lois. Cette vidéo revient 

donc sur les principes sur lesquels reposent la loi de 2010 sur le port du voile intégral. Cela 

n’a pas tout à fait à voir avec une religion traditionnelle… 

 

Pourquoi condamner Dieudonné et pas Charlie Hebdo ? : http://urlz.fr/6eGJ  

C’est une question que nous ont souvent posée les 

jeunes : pourquoi est-ce que Dieudonné a été condamné 

pour ses propos sur les Juifs et pas Charlie Hebdo pour 

ses caricatures de Mahomet ? Est-ce qu’il y aurait un 

double standard ? La comparaison entre Dieudonné et 

Charlie Hebdo est-elle la bonne ? Dans cette vidéo, nous 

reprenons ces deux affaires en en décortiquant tous les 

aspects et nous nous posons la question : Ne faudrait-il pas plutôt comparer les propos de 

Dieudonné avec ceux de  Brigitte Bardot ? 

  

http://urlz.fr/6eGH
http://urlz.fr/6eGI
http://urlz.fr/6eGI
http://urlz.fr/6eGJ
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Peut-on, doit-on s’appeler entre compatriotes 

“musulmans”, “juifs”, “catholiques” ? 

:  http://urlz.fr/6eGM  

On entend parfois, ou on lit parfois dans les 

médias, le mot “musulmans” ou bien « les 

musulmans » pour désigner des compatriotes 

français. Est-ce bien normal ? Dans un pays laïque comme la France, n’est-ce pas 

surprenant qu’on désigne des gens par leur religion ? La laïcité garantit à chacun, le droit de 

croire ou de ne pas croire, donc  d’exprimer soi même ou non sa religion mais pas le droit ou 

le pouvoir des autres de vous en assigner une. Dans cette vidéo, nous revenons justement 

sur les implications du principe de laïcité, notamment en termes de respect de la liberté de 

conscience de chacun. 

 

Que faire pour moderniser le calendrier français 

? :  http://urlz.fr/6eGN  

Dans notre calendrier actuel, 6 jours fériés sur 11 

sont liés à la religion catholique : Noël, Pâques, 

l’Ascension, l’Assomption, la Pentecôte et la Toussaint. Alors qu’il n’y a aucun jour férié pour 

les autres religions. N’est-ce pas surprenant dans un pays où la laïcité joue un rôle aussi 

important ? Bien sûr chacun a le droit de s’absenter pour une fête religieuse, mais pour cela, 

la personne doit prévenir son responsable au travail ou son enseignant à l’école et donc lui 

dévoiler sa pratique religieuse. Pays laïque, la France, ne devrait-elle pas laisser à chacun le 

choix d’exprimer ou non sa religion ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://urlz.fr/6eGM
http://urlz.fr/6eGN
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3. Bibliothèques Sans Frontières et 
la laïcité. 

 

Bibliothèques Sans Frontières : Rendre le savoir accessible partout, pour tous.  

Créée en 2007 à l’initiative de l’historien Patrick Weil, Bibliothèques Sans Frontières est la 

principale ONG de développement culturel dans le monde francophone. Elle œuvre en 

faveur de l’accès à l’éducation et à l’information pour tous en venant en appui à des 

bibliothèques en France et dans 20 pays à travers le monde. Capable d’intervenir dans les 

situations d’urgence humanitaire, comme elle l’a fait en Haïti après le tremblement de terre 

de 2010, BSF agit également dans la durée pour la lutte contre la pauvreté et le 

renforcement de l’éducation à travers les bibliothèques. Depuis 2012, BSF développe de 

nombreux projets qui mettent le numérique au service de l’éducation (vidéos pédagogiques, 

plateformes d’apprentissage en ligne, éducation au numérique, etc. , ) comme de la 

formation professionnelle  (formation des professionnels des bibliothèques avec BSF 

Campus, accompagnement de jeunes leaders en Afrique de l’Ouest, etc.). Depuis sa 

création, BSF a soutenu plus de 300 bibliothèques à travers le monde. 

Pourquoi BSF s’intéresse aux questions de laïcité ? 

Bibliothèques Sans Frontières travaille depuis plusieurs années à rendre accessible 

gratuitement et au plus grand nombre, les matières fondamentales, bases de toute 

connaissance : la version française de la Khan Academy lancée en 2014 compte aujourd’hui 

plus de 3 millions d’utilisateurs. Le programme Voyageurs du Numérique a initié plus de 5 

000 enfants et jeunes au code et à la littératie numérique. BSF a aussi décidé de travailler à 

renforcer la capacité d’agir de chacun à travers l’accès à  l’information, pour la défense de 

ses droits et la participation à la citoyenneté. Dans un monde où il est de plus en plus difficile 

de naviguer entre les flux d’information, de démêler le vrai du faux, la bibliothèque a un rôle 

majeur à jouer : donner aux citoyens les outils pour déchiffrer cette information, notamment 

des connaissances en droit. 

A travers ce projet sur la laïcité, il s’agit de donner à tous, et en particulier aux enfants et aux 

jeunes, les clefs pour participer pleinement au débat citoyen. La laïcité c’est d’abord du droit, 

et sa bonne connaissance s’inscrit dans une démarche d’éducation à la citoyenneté, portée 

par BSF à travers le droit. 
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Créer une web-série, un travail ambitieux… 

Bibliothèques Sans Frontières a fait le choix de réaliser cette web-série autour de trois 

grands axes majeurs : 

 Questions posées autour de la laïcité, 

 Questions posées autour de la liberté d’expression 

 Questions posées autour de la liberté de conscience 

 

Un important travail de concertation et de recueil des besoins auprès des enfants et des 

jeunes a permis de dégager les thématiques à traiter. De nombreuses réunions de groupes 

thématiques composés de juristes, d’historiens, d’enseignants  et d’acteurs de terrain ont 

permis de rassembler les éléments nécessaires à la conception des vidéos.  Patrick Weil, 

historien et Président fondateur de Bibliothèques Sans Frontières a ensuite rédigé les scripts 

des différentes vidéos avec l’appui d’Alice Uzzan. La web-série a été réalisée par l’agence 

Reflets Vidéo (Roubaix). 
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LE FONDS DU 11 JANVIER, PARTENAIRE DU PROJET 

 

 

Le 11 janvier 2015 restera dans l’histoire comme un événement majeur de mobilisation 

citoyenne nationale. Pour transformer cet élan en des actions concrètes de citoyenneté et de 

cohésion sociale, le Centre Français des Fonds et Fondations a pris l’initiative de rassembler 

des fondations françaises pour créer le Fonds du 11 Janvier. Le Fonds a pour objet de 

soutenir des initiatives de la société civile, dans le cadre de la laïcité, en faveur de la 

citoyenneté et du respect de l’autre, du dialogue interculturel, de la connaissance du fait 

religieux, de la cohésion et du vivre ensemble. Le Fonds apporte une attention particulière  à 

la formation de l’esprit critique des jeunes et à la prévention de la violence. Il favorise la 

coopération des acteurs et la recherche d’approches innovantes pour ouvrir de nouvelles 

pistes de cohésion sociale sur les territoires. Avec la web-série sur la laïcité lancée par BSF, 

il s’agit bien de préparer les enfants et les jeunes à prendre pleinement leur place au sein de 

la démocratie.   http://www.fondsdu11janvier.org/ 
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http://www.fondsdu11janvier.org/

